
 

Procès-verbal du Conseil d’administration d’Improvisation Nouveau-Brunswick 

 du 30 juillet 2025, 18 h 30, par voie d’Internet 
 

Présences : 

Isabelle Godin, présidence 

Richard Larocque-Gauvin, vice-présidence exécutive  

Vicky Lavoie, vice-présidence interne  

Amélie Montour, représentante des entraineurs 

Lucie Thériault, représentante Jeunesse 

Isabel Goguen, direction générale 

 

Absences :  

Nathalie Goguen, représentante des officiels 

 

1) Ouverture de la réunion  

La présidence déclare l’ouverture de la réunion à 18 h 37. 

 

2) Vérification du quorum 

Le quorum est atteint. 

 

3) Nomination du/de la secrétaire d’assemblée 

La représentante des entraineurs propose Isabelle Godin comme secrétaire d’assemblée, appuyé par la vice-

présidence interne. Adopté à l’unanimité. 

 

4) Lecture et adoption de l’ordre du jour 

La vice-présidence interne propose l’adoption de l’ordre du jour présenté. Appuyé par la représentante des 

entraineurs. Adopté à l’unanimité. 

 

5) Lecture et adoption du procès-verbal du CA du 18 juin 2025 

La vice-présidence exécutive propose l’adoption du procès-verbal de la réunion du 18 juin tel que présenté. 

Appuyé par la représentante des entraineurs. Adopté à l’unanimité.  

6) Affaires découlant des procès-verbaux 

a) Politiques & règlements 

Le comité ad hoc s’est rencontré, quelques modifications doivent encore être apportées et un document explicatif 

sera rédigé pour tous les changements qui sont recommandés. Ceux-ci seront soumis au CA pour la rencontre de 

septembre. 

 

b) Jeux de l’Acadie 

La discipline d’improvisation de la finale des Jeux de l’Acadie a eu lieu du 28 au 30 juin 2025 à Dieppe. La médaille 

d’or a été remportée par la délégation Sud-est, argent par Chaleur et bronze par Restigouche. La Péninsule-

Acadienne a remporté la bannière de l’esprit sportif. 



 

 

Le déroulement s’est mieux passé pour les officiel.le.s durant cette édition, mais il s’agit en quelque sorte d’une 

exception. Un nombre accru d’officiel.le a pu être présent car ceux-ci ont accepté de ne pas être rémunéré.e.s. 

Un problème qui a été souligné à l’organisation est l’horaire du dîner pour les officiel.le.s qui débutaient 15 

minutes APRÈS la fin de la distribution des repas chauds ce qui a causé des problèmes bien évident. 

 

Un autre problème est survenu pendant la finale alors qu’une équipe s’est vu refuser la présence de son mini-

coach sur le banc bien que ça été permis tout au long du tournoi. Cette décision a été rendue à la dernière minute 

et l’équipe en question considère que celle-ci a eu un impact négatif sur leur expérience durant ce dernier match. 

Après les faits, ImproNB a entamé une consultation auprès des équipes pour déterminer ce qui serait la meilleure 

façon de procéder dans le futur. Les Jeux nous ont aussi consulté à ce sujet, et nous recommandons donc de mieux 

décrire le rôle et les droits des mini-coachs dans les règlements et devis techniques. 

 

Enfin, des règlements ont été modifiés ce qui a causé des délais allant au-delà des retards habituels. Entre autres, 

un texte devait être lu avant chaque match expliquant le déroulement du vote pour éviter des frustrations chez 

le public. Les équipes doivent aussi absolument poser la question pour chaque punition reçue, même des 

punitions très techniques comme le nombre illégal majeur pour des équipes sous-numériques. Ça rend parfois les 

procédures plus lourdes et force de rendre vraiment efficace les explications. 

 

Il avait été porté à l’attention d’ImproNB que les jeux régionaux de la Nouvelle-Écosse présentaient des scores 

étranges. Après enquête auprès de l’équipe représentant la délégation, il est devenu clair que les officiel.le.s 

sélectionnés pour les régionaux n’ont pas suivi les règles quant au nombre d’improvisation par match, n’offrait 

pas de pauses entre les périodes et ont surpunis. Après le premier match, les officiel.le.s présents à la finale des 

Jeux se sont rendu compte que quelque chose n’allait pas. Après un premier échange avec l’entraîneur, il est 

devenu clair qu’ils avaient besoin de beaucoup plus de support et d’appui afin que les jeunes aient une expérience 

de jeu positive. Cette fâcheuse réalité a été souligné à la Société des Jeux de l’Acadie et on espère pouvoir les 

appuyer davantage dans le futur. 

 

c) Jeux de la Francophonie canadienne 

Les Jeux de la Francophonie canadienne ont eu lieu du 16 au 19 juillet à Laval au Québec. L’équipe de l’École 

l’Odyssée de Moncton représentait le Nouveau-Brunswick durant ce tournoi national. Le conseil d’administration 

souhaite féliciter celle-ci qui a remporté l’or et présentée une fiche parfaite durant le tournoi. 

 

7) LeHubShediac 

ImproNB a été embauché par un nouvel organisme culturel de la région de Shédiac, LeHubShediac, pour offrir un 

spectacle d’improvisation sur une scène extérieure. Quatre artistes ont été embauchés pour offrir ce spectacle 

aux touristes qui se promèneraient dans les environs de leur scène. Ils ont été bien surpris lorsqu’ils se sont rendu 

compte que les touristes étaient tous anglophones et, par conséquent, nos artistes ont pivoté et offert les 

spectacles en anglais. L’organisatrice était très satisfaite et on s’attend potentiellement à être embauché à 

nouveau pour des spectacles similaires ou même dans le cadre d’un festival. Au total, 25 personnes ont assisté au 

spectacle. 

 



 

8) Guide - Organisation   

Les fonds restants du Tournoi de qualification de Collaboration avec le secteur communautaire vont être utilisés 

partiellement pour l’écriture d’un document pédagogique ayant pour but de mettre sur papier comment organiser 

un match unique ainsi qu’un tournoi. Ce document sera utile lorsque vient le temps de remettre un document 

aux organisateurs des Jeux de l’Acadie et même à nos membres pour les tournois secondaires. 

 

9) Tournois secondaires 

a) Gougoune Dorée 2025 

Les factures sont entrées et le total final pour le tournoi s’élève à 12 668,88 $. Ce montant inclut des donations 

de collation, du bénévolat pour la création de prix, la construction des bandes qui a été 100% financé par un 

partenaire en plus des dépenses régulières du tournoi. Malgré ceci, on n’a utilisé qu’une somme mineure des 

Fonds de programmation puisqu’on avait agi comme si nous n’aurions pas eu les fonds à temps. Le budget est par 

conséquent équilibré. 

 

b) Branding 

Les logos pour la Gougoune Dorée et le Zèbre d’Or ont été conçu. Ce dernier lancé officiellement durant la fin de 

semaine du tournoi. Le CA procède ensuite à faire la révision des suggestions de nom pour le Tournoi de 

qualification qui ont été soumises par ses membres. Après discussion, le CA désire prendre un peu de recul avec 

les 2-3 options restantes et des discussions se poursuivront en ligne pour prendre une décision finale.  

 

10) Zèbre d’Or 

Le Zèbre d’Or a eu lieu durant la fin de semaine du 25 au 27 juillet. Neuf équipes de partout dans la province et 

de Terre-Neuve ont croisé le fer, le maximum admit pour le tournoi. L’équipe Choix Esthétique a remporté le 

tournoi. Le lancement du logo officiel du tournoi a eu lieu le vendredi soir après les matchs et avant la soirée 

karaoké avec des réactions positives du public présent. L’horaire était bien évidemment chargé, mais pour assurer 

que nos officiel.le.s ne souffrent pas trop, on a mis une courte pause pour le dîner et commander de la pizza pour 

qu’ils n’aient pas à sortir pour se nourrir. 

 

Le seul problème rencontré est venu du fait que les employés de la salle voulaient partir plus tôt que ce qu’on 

avait confirmé lors de la réservation. Un manque de communication est clairement à l’origine de ce problème et 

on va s’assurer d’être encore plus clair de notre côté et exiger des confirmations écrites dans le futur pour assurer 

que les participants puissent pleinement profiter des soirées sociales. 

 

Malgré que le tournoi vienne tout juste d’avoir lieu, la facture pour la salle a déjà été reçue et remonte à 2 800,25$. 

En termes de revenu, les frais d’inscription nous ont offert un revenu de 1 720,00 $, et nous avons aussi reçu 1 

500,00 $ de la Ville de Moncton. Il manque quelques factures encore à entrer, mais la balance sera couverte par 

les Fonds de programmation et Zeffy si nécessaire. Un participant a demandé la possibilité de faire construire 

d’autres cubes pour la tenue du tournoi et d’autres ont demandé pourquoi on ne donnait pas plus de prix. Il y a 

plusieurs choses à étudier avant de prendre des décisions à ce sujet pour éviter que le tournoi ne soit plus rentable. 

Il est primordial pour le CA d’assurer que ce tournoi puisse être offert sans utiliser trop de nos Fonds de 

programmation qui sont si importants pour la tenue de nos tournois secondaires. 



 

 

11) Les Éphémères 

L’annonce des finalistes a eu lieu en live sur Facebook le mercredi 23 juillet et compte déjà 903 views. Nous avons 

reçu un total de 99 nominations ce qui est encore très satisfaisants pour une 2e édition. Nous avons déjà reçu 

confirmation de plusieurs partenaires : De niveau OR – SG Studio Graphic Design Graphique / De niveau ARGENT 

– La Faculté des arts et des sciences sociales / De niveau BRONZE – Clinique d’optométrie Acadie Optometry Clinic, 

Irving J.D. Irving & Sparx Wellness Institute. En plus, une demande de financement soumise au gouvernement du 

Nouveau-Brunswick a été accepté pour un montant 1 600,00$. 

 

La présidente explique au CA qu’un oubli a eu lieu dans la mise à jour de la politique du gala. En effet, le système 

de vote doit être mis à jour pour éviter que des égalités aient lieu. Si une égalité est présente cette année, nous 

agirons comme l’année dernière, c’est-à-dire qu’un nouveau sondage anonyme n’incluant que les deux options à 

égalité sera partagé aux membres du comité de sélection. Ceux-ci détermineront donc le gagnant parmi ces deux 

options. Lors de l’adoption des modifications aux politiques de l’organisme à l’automne, le système de vote 

représentatif sera privilégié. Ceci signifie que les finalistes voteront toujours pour les gagnants, mais au lieu de ne 

sélectionner qu’une seule option par catégorie de prix, ils classeront de 1 à 5 les finalistes selon l’ordre dans lequel 

ils jugent que ceux-ci méritent le prix. La Direction générale s’assurera donc que chaque gagnant obtienne 51% 

des vote en retirant les dernières positions et redistribuant ceux-ci aux 2e choix, etc. 

 

Le CA a aussi discuté de la mise en place d’un segment In Memoriam durant le gala. ImproNB a perdu un de ses 

membres en fin 2024, et on veut souligner cet individu lors du gala. La méthode a privilégié a été établi durant ces 

discussions et ce segment fera dorénavant parti du déroulement normal du gala pour les années à venir. 

 

12) Varia 

Aucun point varia.  

 

13) Date de la prochaine réunion 

La date de la prochaine réunion ordinaire du CA sera le mercredi 3 septembre par voie d’Internet.  

 

14) Clôture de la réunion 

La vice-présidence exécutive propose la levée de la réunion à 21 h 18. 

 


